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Procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 3 avril 2017 

 

Tenue à la salle du conseil sise au 629, rue des Loisirs à Sainte-

Christine, province de Québec à 19h30 

 

 

A laquelle sont présents  

Madame Huguette St-Pierre Beaulac, mairesse; 

Monsieur Patrick Benoit, conseiller; 

Monsieur Simon Dufault, conseiller; 

Monsieur Jean-Marc Ménard, conseiller et maire suppléant; 

M. Mario Noël, conseiller ; 

Monsieur Gilles Roberge, conseiller; 

Monsieur Gilbert Grenier, conseiller. 

 

Il est présentement absent : 

Aucun 

 

Formant quorum sous la présidence de Madame Huguette St-Pierre 

Beaulac, mairesse. 

 

Était également présente : 

Madame Caroline Lamothe, Directrice générale et secrétaire-

trésorière 

 

1. MOMENT DE RÉFLEXION 

 

 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  

71-04-2017 Il est proposé par M. Gilles Roberge 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que l’ordre du jour 

soit adopté. 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

ORDINAIRE DU 6 MARS 2017 

 

72-04-2017 Il est proposé par M. Patrick Benoît 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le procès-

verbal de la séance ordinaire du 6 mars 2017 tel que présenté.  

 

 

3.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 

EXTRAORDINAIRE DU 27 MARS 2017 

 

73-04-2017 Il est proposé par M. Jean-Marc Ménard 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’adopter le procès-

verbal de la séance extraordinaire du 27 mars 2017 tel que présenté.  

 

SUIVI 

Aucune question 

 

 4. APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES  

 

74-04-2017 Il est proposé par M. Gilbert Grenier 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que la liste des 

comptes et salaires soit adoptée tel que présentée. 

 

Comptes payés en mars 2017  68 436.86$          # 060 à 084 

Salaires payés en mars 2017   10 636.13$         # 062 à 098 
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5. PÉRIODE DE QUESTION 

Des citoyens sont venus faire part de leur mécontentement 

concernant le déneigement des chemins de la municipalité. 

 

6.  ADMINISTRATION 

 

a) Demande de M. Richard Côté  

75-04-2017 Il est proposé par M. Simon Dufault 

Et résolu à l’unanimité de ne pas donner suite la demande de M. 

Richard Côté de réviser son compte de taxes à la baisse en éliminant 

les frais de la Sureté du Québec, pour ces deux terrains matricules # 

9251 33 3722 et #9251 36 3236. 

 

b) Demande d’appui de la municipalité de St-Joseph-de-Coleraine 

 Mme Beaulac fait la lecture de l’extrait du procès-verbal du 7 

février 2017 de la Municipalité de Saint-Joseph-de-Coleraine. La 

demande consiste à amender le code municipal du Québec afin de 

permettre la participation des élus  aux séances extraordinaires par 

voie électronique. Les élus n’appuient pas cette demande de la 

municipalité de Saint-Joseph-de-Coleraine. 

 

c) Trio étudiant Desjardins pour l’emploi /  été 2017 

76-04-2017 Il est proposé par M. Mario Noël 

Et résolu à l’unanimité d’autoriser l’inscription de deux personnes 

pour le projet Trio Desjardins. Il est également autorisé à la 

Directrice générale, Mme Caroline Lamothe, à signer les documents. 

 

d) Demande de partenariat de Carrefour jeunesse-emploi / Coopérative 

Jeunesse de Service (CJS) 

77-04-2017 Il est proposé par M. Patrick Benoît 

Et résolu à l’unanimité d’offrir une subvention de 100$ à la 

Coopérative Jeunesse de Service  de la région d’Acton afin d’initier 

des jeunes à la gérance d’une petite entreprise et la façon d’offrir des 

services. 

 

7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

 

a) Rapport du Chef pompier 

M. Jacques Leclerc fait son rapport et qu’il y a eu quelques 

interventions.. 

 

8.  TRANSPORT VOIRIE 

 

a) Rapport de l’inspecteur 

L’inspecteur en voirie fait son rapport mensuel. Un nivellement des 

chemins a eu lieu et d’autres sont à prévoir. 

 

b) Octroi contrat pour le nivellement des chemins en gravier 

78-04-2017 Il est proposé par M. Gilbert Grenier 

Et résolu à l’unanimité d’accepter l’offre de service d’Excavation 

LG pour le nivelage des chemins de gravier pour l’année 2017 à 

un taux horaire de 94$, taxes en sus.  

 

c) Octroi contrat pour l’achat d’abat de poussière 

79-04-2017 Il est proposé par M. Jean-Marc Ménard 

Et résolu à l’unanimité d’autoriser la directrice générale à acheter 

environ 40 000 litres de calcium liquide au montant de 

0.2907$/litre à Somavrac CC. 

 

d) Octroi contrat pour le fauchage des fossés 

80-04-2017 Il est proposé par M. Patrick Benoît 

Et résolu à l’unanimité d’accepter l’offre de service de M. Benoît 

Racine de Débroussaillage Roxton Inc. au coût de 1 200$ taxes en 

sus pour deux coupes dans l’année, une en juin et l’autre à la fin 

d’août. 
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e) Octroi contrat pour l’achat de la pierre 

Attendu que la résolution #28-02-2017 mentionnait que la 

municipalité allait en appel d’offres de gré à gré, mais que suite à 

une estimation des travaux que le conseil veut exécuter, la 

municipalité doit aller en appel d’offres par invitation;  

 

Attendu que la résolution # soit abrogée et remplacée par celle-ci; 

 

81-04-2017 Il est proposé par M. Mario Noël 

Et résolu à l’unanimité de repousser la date d’ouverture des 

soumissions  au mois de mai. L’appel d’offre par invitation doit 

être fait pour l’octroi du contrat de l’achat de pierre. Une 

inspection de l’état des chemins doit avoir lieu  pour connaître la 

quantité de matériel à acheter. 

 

f) Octroi contrat pour le débroussaillage 

82-04-2017 Il est proposé par M. Gilbert Grenier 

 Et résolu à l’unanimité de reporter l’octroi du contrat de 

débroussaillage au mois de mai. 

 

9.  HYGIÈNE DU MILIEU 

 

a) Adoption Règlement no 199-10-01, modifiant le règlement 

concernant la vidange des installations septiques dans les limites 

de la municipalité 

83-04-2017 Un avis de motion est présentement donné par M. Simon 

Dufault, concernant d’adoption du règlement #199-10-01, 

modifiant le règlement concernant la vidange des installations 

septiques dans les limites de la municipalité. 

 

10.  URBANISME 

 

a) Demande ECC environnement 

Mme Beaulac fait la lecture de la demande de M. Carl Chaput de 

ECC environnement. M. Chaput explique le projet aux élus 

municipaux et aimerait savoir la raison du refus de son projet. Les 

élus vont se pencher sur cette demande  

 

b) Demande de Mme Annie Grenier 

Le dossier est transféré à M. Yves Marchesseault, inspecteur en 

urbanisme, pour l’analyse de la demande. 

 

c) Vente des terrains 

Point remis 

 

d) Résolution, demande dérogation mineure (superficie) 

CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure DM-

2017-03 concernant la superficie des terrains #2, 3 et 4 sur la rue 

Pierre-Delage; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande concerne l’autorisation de lotir et 

la construction éventuelle d’une résidence sur chacun des terrains sur 

le rue Pierre-Delage et ce, en ne respectant pas  le 3 700  m2; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le CCU recommande d’accorder la 

dérogation mineure. 

 

84-04-2017 Il est proposé par M. Mario Noël 

Et résolu à l’unanimité d’accorder la dérogation mineure 

recommandée par le CCU. 
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e) Résolution, demande dérogation mineure (façade) 

CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure DM-

2017-03 concernant la façade du terrain #5 et 6 sur la chemin 

Béthanie; 

 

CONSIDÉRANT QUE la demande concerne l’obligation d’avoir 45 

mètres en façade; 

 

CONSIDÉRANT QUE  le CCU recommande d’accorder la 

dérogation mineure. 

 

85-04-2017 Il est proposé par M. Mario Noël 

Et résolu à l’unanimité d’accorder la dérogation mineure 

recommandée par le CCU. 

 

f) Publicité dans le journal pour la vente des terrains 

Point remis 

 

11.  LOISIRS ET CULTURE 

a) Brunch à la Caserne 

Point remis 

 

b) Rapport financier des Loisirs de Sainte-Christine 

 Le rapport financier des Loisirs est déposé à la table du Conseil. 

 

b) Demande de la Fabrique 

86-04-2017 Il est proposé par M. Patrick Benoît 

 Et résolu à l’unanimité d’accorder une aide de 1 500$ à la Fabrique 

de Sainte-Christine pour réaliser des activités. 

12.  RAPPORT 

 

13. VARIA 

Le méchoui des pompiers doit avoir lieu le 15 juillet 2017. 

 

14.  CORRESPONDANCE 

 

15.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

87-04-2017 Il est proposé par M. Gilles Roberge 

Et résolu à l’unanimité des conseillers présents que l’assemblée soit 

levée  à 21h20 

 

 

 

 

 

_______________________       __________________________ 

Caroline Lamothe Huguette St-Pierre Beaulac 

Directrice générale et Mairesse 

Secrétaire-trésorière 


